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Philippe Beaumont

Il y a deux mois je vous écrivais qu’un 
travail en commun, avec la gendarmerie, 
allait se réaliser pour rechercher les causes 
de l’incendie de la salle des étangs.
Aujourd’hui c’est chose faite, nous avons 
trouvé les responsables et ceux-ci seront 
condamnés.
Maintenant, afin de lancer les travaux 
de réparations, c’est aux assurances de 
travailler !
J’espère que nous retrouverons notre 
salle des étangs pour début 2023 et que 
nous pourrons-nous y retrouver pour les 
vœux du Maire.

De plus dimanche dernier, une partie du 
mur gauche du cimetière s'est effondrée 

à la suite des récentes précipitations.
Une commission se réunira au plus vite 
pour étudier sa rénovation.

En mars 2020 nous vous avions présenté 
notre programme et maintenant une fois 
passée la période difficile de la COVID et 
la fin des travaux de la salle des étangs, 
nous lançons la construction du terrain 
d’entrainement synthétique pour le 
football. Si tout se passe comme prévu il 
devrait être disponible en septembre. 
C’était notre premier projet.

Dans la continuité, après l’été, nous 
commencerons la préparation du terrain 
afin d'accueillir la future aire de loisirs, 

qui se trouvera en face du centre 
équestre.
Dès maintenant, nous nous 
projetons en 2023.

Vous serez informés des travaux 
envisagés pour l’année prochaine 
dès que possible. Le tout premier 
chantier sera le pôle santé.
En attendant profitons du soleil, 
un peu trop chaud à mon goût ces 
derniers temps !
Avec le Comité des Fêtes nous 
vous attendons tous, le 13 juillet le 
soir pour la fête nationale.
Je vous souhaite un bel été.
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ENVIRONNEMENT

Gilles Lendom

Les travaux, pour la réalisation du terrain synthétique, ont commencé le 27 juin 2022, pour environ 3 mois.

FINANCES ET PERSONNEL COMMUNAL

Soit un total de marché   

 Pour financer ce projet, nous avons:
•  un accord du département pour une 
subvention de 108 516€
•  un accord de la Fédération Française 
de Football pour un fonds d'aide au 
football amateur de 20 000€
•  un avis favorable de la Région (contrat 
de solidarité) d'environ  80 000€
•  la collectivité assurera 
l'autofinancement à hauteur d'environ 
184 652€ et récupérera une partie de la 
TVA environ 50 000€. Josette Lazareno

Le temps est à la découverte de la nature 
qui nous environne. C’est ainsi que vous 
voyez fleurir des panneaux explicatifs 
sur les actions du service technique 
appliquant les mesures initiées par la 
démarche de « gestion différenciée des 
espaces verts ». D’autres panneaux seront 
installés dans le futur pour informer les 
habitants. Nous sommes intéressés par 
vos retours sur ces initiatives, qu’ils soient 
positifs ou négatifs. 

D’autre part le groupe TEN et la 
commission environnement poursuivent 
leurs actions tous azimuts dans le 
domaine de l’environnement par :
•  Une approche avec  l’équipe 
enseignante afin de leur apporter notre 
aide dans leur travail sur les thèmes 
écologiques de plus en plus présents dès 
le primaire voire la maternelle. 
Pour l’heure nous apportons notre 
contribution dans leur projet 
pédagogique de cette année sur 
« l’eau ». Une 1ère animation a été 
réalisée le 17 mai avec les maternelles 
par groupe à la mare de la Sablonnière. 

Ce fût une expérience réussie et positive 
pour l’ensemble des participants. Une 
2ème session s’est déroulée pour les plus 
grands jusqu’aux CE2 le 20 juin à l’étang 
de Blimer.
   
•  Nous nous retrouverons avec l’équipe 
enseignante dès la rentrée pour 
échafauder un plan de travail dans cette 
même démarche de support sur des 
thèmes du développement durable. 
Nous envisageons que cette démarche 
se fasse en cohérence avec nos actions 
sur la commune. La 1ère d’entre elles 
devrait être sur la gestion des déchets.

•  Nous nous sommes positionnés sur 
plusieurs appels à projets, dont certains 
dans le cadre du plan de relance 
gouvernemental intitulé 
« France Relance »:
- L’achat de poubelles de tri pour les 
espaces publics
- La fourniture de plants d’arbres et 
arbustes à grande échelle (environ 300) 
qui nous permettraient de réaliser une 
barrière végétale avec un future aire de 
loisirs le long du hameau de l’étang.

• Le conseil municipal a également 
adopté une de nos préconisations sur 
l’éclairage public. L’arrêté en question 
sera mis en application début  juillet : 
l’éclairage sera programmé pour une 
extinction dès 23h jusqu’à 5h sur toutes 
les zones de la commune, tous les jours, 
sauf exception définie à l‘avance. 
Les horloges astronomiques seront 
également reprogrammées dans chaque 
armoire électrique afin d’avoir des 
allumages cohérents suivant les saisons. 

L'utilisation du stade sera réglementée 
en fonction de l'avancement des travaux .
Le Conseil Municipal a décidé le 18 mai 
2022 d'attribuer les lots aux entreprises 
suivantes :

•  lot 1 Aménagement terrain de Football 
en gazon synthétique et aménagements, 
équipements, main-courante, pare-
ballons et clôtures: 
Entreprise BOURDIN PAYSAGE de CHECY 
pour un montant HT de 264 000€.
•  Lot 2 Éclairage Sportif: 
Entreprise ISI ELEC de ST DENIS DE 
L'HOTEL pour un montant HT de 41 700€ 

 lot 1 et lot 2 HT 305 700€ 
+ Maîtrise d’œuvre  HT    16 800€

+ Divers                                         HT     5 140€
 Soit un total HT 327 640€

TTC 393 168€

Un point précis vous sera communiqué à 
la fin des travaux.
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CULTURE, SPORTS, LOISIRS, ASSOCIATIONS

URBANISME

Herve Margot

Salle des Etangs

• Travaux salle des Etangs suite à 
incendie
L'expertise arrive à son terme et 
l'assureur devrait donner son feu vert 
prochainement afin que la préparation 
du chantier puisse débuter en juillet. Les 
travaux pourraient débuter après l'été, 
pour une durée de  3 mois environ.
Nous devrions pouvoir disposer à 
nouveau de notre salle des Etangs avec 
sa cuisine pour la fin d'année.

Entretien des voiries

Le nombre de passages annuels des 
balayeuses gérées par la Métropole, et 
assurés par l’entreprise VEOLIA a été 
doublé en 2022. Il est prévu 10 passages 
par an contre 6 passages annuels 
auparavant.

Les prochains nettoyages de voiries sont 
prévus aux dates suivantes, sur les voiries 
rétrocédées à la commune et dotées de 
bordures de trottoir :
- 23 Aout / 13 Septembre / 11 Octobre / 
15 Novembre / 20 Décembre
Afin de rendre plus efficient ce nettoyage, 
il convient d’éviter de stationner sur la 
voirie à ces dates.

City stade de l’école 

Pour rappel, vous trouverez ci-dessous les horaires pendant 
les vacances scolaires d’été : 
•   Samedi, dimanche et jours fériés: ouvert de 10h à 12h et 
de 15h à 20h,
•       Juillet : fermé en semaine, 
Le city stade est utilisé pour le périscolaire mais le terrain en 
herbe derrière la salle des étangs est disponible pour nos 
jeunes et moins jeunes.
•        Aout :   ouvert en semaine de 8h30 à 12h et de 15h à 
20h
Conformément à l’arrêté municipal 2022-2025 (disponible 
sur le site internet de la mairie), l’utilisation du city stade doit 
se faire dans le respect des riverains. 
En cas de nuisances non conformes à l’arrêté municipal, 
vous pouvez contacter la gendarmerie pour signaler les 
dérives éventuelles.

Parcours VTT

L’équipe technique, que je remercie, a balisé 2 parcours VTT 
avec :
• Un parcours « promenade » fléché en vert avec le départ 
se situant sur la piste cyclable après le pont en bois.

•  Un parcours plus technique fléché en rouge avec un 
départ sur le parking de la salle de la forêt :

Ces parcours respectent la nature et la biodiversité du Bois 
des Usages suite à un travail collaboratif entre le service 
technique, l’Office National des Forêts, les commissions 
municipales sports, loisirs et développement durable.
Ces parcours sont des espaces à partager entre vététistes 
et randonneurs. L’utilisation du casque pour les VTT est 
obligatoire.

Rue des Jardins

Suite à la réunion de quartier du 26 avril 
2022, il a été décidé de mettre en place 
prochainement cette rue en sens unique, 
afin de préserver son état.
Avant sa requalification globale par la 
Métropole, comme la rue du Chaumier  
dans les prochaines années. 
Plusieurs solutions seront testées (sens 
de circulation, rues adjascentes) avant 
prise de décision définitive.

ENVIRONNEMENT

FINANCES ET PERSONNEL COMMUNAL

Philippe Cochard

La commission souhaite à l’ensemble des martarais de 
bonnes vacances et nous espérons vous retrouver lors de la 
traditionnelle fête nationale du mercredi soir 13 juillet (voir 
Affiche). 

Ciel bleu et soleil sont prévus sur Marigny pour cette fête !!!
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Remise des calculatrices CM2

Nos jeunes martarais de la classe de 
CM2 vont quitter l’école de Marigny.

Ils vont prendre le chemin du Collège 
Pierre de Coubertin à Saint Jean De 
Braye 

A chacun, le 04/07/22, la municipalité 
va offrir un cadeau : une calculatrice, un 
dictionnaire de poche et des fournitures 
offertes par le département. 

Nous leur souhaitons tous nos vœux 
de réussite pour ce nouveau départ. 

CCAS

ENFANCE

Règlement et grille tarifaire 
2022/2023

Des modifications ont été apportées 
concernant la grille tarifaire 2022/2023. 
En effet, un changement est à noter 
concernant les quotients familiaux et 
les tarifs correspondants.
D’autre part, il a été procédé à une 
très légère augmentation du tarif 
uniquement sur la restauration scolaire. 
Et un changement de tarif avec une 
réduction de 10% pour toute inscription 
à la semaine au centre de loisirs.
Vous retrouverez ces informations sur 
le site le la Mairie, dans la rubrique 
famille/ service enfance/Règlement et 
Tarifs

Le plan canicule s’inscrit dans une démarche de prévention 
sanitaire en période de fortes chaleurs.
Il est destiné aux personnes âgées de 65 ans et plus, aux 
personnes en situation de handicap, isolées ou en situation 
de fragilité. 
Le Service CCAS est mobilisé dès l’alerte déclenchée par le 
préfet.
Aussi si vous êtes identifié comme une personne vulnérable, 
l‘équipe du CCAS s’engage à vous contacter une fois par jour 
afin de s’assurer de votre bien être durant toute la période 
d’alerte.

Rentrée scolaire 2022 2023

Cette année, un nombre important de 
jeunes enfants vont faire leur première 
rentrée en petite section maternelle.
De ce fait, et suite à l'arrivée également 
d'enfants au sein des autres classes les 
effectifs ont augmenté.
Il y aura ouverture d’une 7 ème classe 
élémentaire à la rentrée portant ainsi 
à 10 le nombre de classes à l’école de 
notre commune.

Inauguration du 1er espace sans 
tabac du Loiret

En présence des représentants de 
la Ligue Contre le Cancer, de notre 
conseillère départementale, Marie-
Agnès Courroy, de la directrice de 
l'école Mme Vannier, de délégués de 
l'école, de parents et d'élus, Monsieur 
le Maire Philippe Beaumont a inauguré 
deux espaces Sans Tabac :
-   l'allée allant de la garderie au parking 
de l'école
- l'aire de jeux derrière l'épicerie 
(Sentier de la Tourelle)

Il est désormais interdit de fumer ou de 
vapoter. 
Voici un lien vous expliquant le rôle de ces 
espaces: 
h t t p s : / / w w w . l i g u e - c a n c e r . n e t /
article/56740_les-espaces-sans-tabac-
pour-denormaliser-le-tabagisme-et-
proteger-les-jeunes

Murielle Buleon

Lors des fortes chaleurs du mois de juin, les 
membres du CCAS se sont mobilisés pour appeler 
les personnes inscrites sur ce plan canicule.
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CCAS

PERISCOLAIRE
Accueil des jeunes 11-15 ans de 
Marigny les Usages

Nous avons le plaisir de vous annoncer 
que dès cet été un accueil des jeunes 11-
15 ans va être mis en place sur la période 
du 11 juillet au 05 août 2022 à l’accueil 
collectif de mineurs « Le Kiosque » sur la 
commune de Boigny-sur-Bionne.
Pour une première inscription, il sera 
demandé aux familles de prendre 
rendez-vous avec le service enfance 
jeunesse de Boigny-sur-Bionne au 
02.38.75.97.68 ou au 02.38.75.97.63 ou 
par mail : 
animation@boignysurbionne.fr ou 
n b o u r r e a u @ b o i g n y s u r b i o n n e . f r 

Jury de nez de l’unité de Méthanisation

Le 7 juin 2022, les 
membres du Jury 
de Nez se sont 
réunis en présence 
de Lig’Air, la 
M é t r o p o l e , 
Engie Bioz et la 
municipalité. 

Le rôle de ce jury est d’effectuer des relevés 
olfactifs matin et soir une semaine par mois. 
 
Pour l’instant, dans 80% des cas , le jury 
ne sent pas d’odeurs. Les 20% restant sont 
des odeurs de feux de cheminés en hiver 
et celles de colza ou de matières fécales 
(épandage) au printemps.
Engie Bioz leur a expliqué les prochaines 
étapes de mis en fonctionnement de l’unité:

- Septembre : ensemencement des 
bactéries qui produiront le méthane

pour fournir la fiche sanitaire et de 
renseignements avec les documents 
demandés (attestation d’assurance 
extrascolaire, copie du carnet de 
vaccinations …) à l’annexe de la Mairie 
de Boigny-sur-Bionne en fonction du 
nombre de places disponibles sur la 
période du 11 juillet au 05 août 2022

Vous trouverez le planning de cet été 
sur le compte Facebook de la Mairie – 
rubrique QUESTIONNAIRES JEUNES – en 
cliquant sur le lien vers le formulaire.
Merci aux jeunes et aux familles 
d’avoir pris le temps de répondre au 
questionnaire.

Le restaurant scolaire fonctionne en self-service à partir du CP,
Pour que la rentrée 2022-2023 se passe le plus sereinement pour les enfants de 
grande section qui passeront en CP à la rentrée prochaine, ils essayent le SELF-service 
depuis début juin 2022. 
L’ATSEM et l’animatrice chargées de ce groupe sont présentes pour les accompagner 
et les enfants sont ravis de préparer et de débarrasser leur plateau »

 « Le self pour la classe de grande section »

L’organisation pour l’année prochaine 
se déroulera en deux services différents.
•  De 11h45 à 12h45, les maternelles 
(P.S à G.S) seront servis à table par les 
3 ATSEMS, les deux apprenties CAP 
Accompagnant Educatif Petite Enfance, 
une animatrice et un agent de la 
restauration,
•   De 11h45 à 13h45, les élémentaires 
(CP à CM2) feront le passage au self-
service en flux continu.
Les enfants gèrent leur temps de 
passage de 11h45 à 13h15 en fonction 

des places disponibles au réfectoire 
(flux continu). L’animatrice chargée 
du pointage, surligne sur nos listes les 
enfants qui se présentent pour aller 
manger et 1 animatrice surveille et 
accompagne les enfants au sein du 
restaurant scolaire.
3 animatrices sont à l’extérieur pour 
animer des temps d’activités et surveiller, 
dont 1 animatrice qui se charge 
d’envoyer les enfants volontaires, à aller 
se présenter à l’entrée du self. 

Pour éviter que les enfants se dépêchent 
de manger pour pouvoir aller jouer, ils 
doivent rester 15 à 20 minutes minimum 
à table avant de pouvoir débarrasser 
leur plateau.
Bien entendu, les enfants qui ne se sont 
pas présentés en fin de service, sont 
dirigés directement à la cantine. »

-  Mi-Septembre : montée en charge 
pendant un mois
-  Fin octobre : test et ouverture de la 
vanne par GRDF
 

Chantier de construction de la Centrale 
Biogaz de Lugère © ENGIE BiOZ

Les interrogations des Martarais ont été 
évoquées :
-  Augmentation du trafic : quand l’unité 
sera en fonctionnement, 3 camions par 
jour apporteront les matières premières 
: principalement des déchets végétaux  
(seul un exploitant apportera du fumier de 
cheval). Puis,  3 camions viendront chercher 
le digestat ( le résidu de la fermentation) : soit 
6 camions par jour ( du lundi au vendredi)

- Création d’odeurs : la matière première 
sera utilisée le plus rapidement possible mais 
pourra être stockée quelques jours dans des 
bâtiments dont l’air sera sous pression et 
filtré pour éviter que les odeurs sortent. 
La prochaine fois que le jury se réunira 
sera fin novembre avec une visite du site 
organisée par Engie Bioz et Lig’Air.
Si vous souhaitez rejoindre le jury de nez, 
vous pouvez contacter la mairie qui vous 
enverra un formulaire d’inscription. 
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ECOLE

Plantation dans les parcelles de la commune avec un 
employé municipal

Le jeudi  12 mai, les élèves de cm2 ont mis en terre de jeunes plants autour de la 
mairie.
Ils étaient accompagnés de 2 employés municipaux qui leur ont appris à planter, à 
arroser et à prendre soin des  fleurs.
-« J’ai  bien aimé ce moment de jardinage et en plus ça rend notre commune plus 
jolie  . »
-« J’ai adoré faire des plantations avec mes camarades de classe. »
Les élèves de la classe de CM2 

Vendredi 13 mai : intervention de Mme Asselin, 
professeur de SVT, dans la classe de CM2

Le vendredi  13 mai, Mme Asselin , professeur  de  SVT 
(Sciences  de la Vie et de la Terre) est venue dans la 
classe de CM2 . 
Elle a expliqué les différences  et points communs  
entre les hommes  et les femmes  et  a  abordé  le 
thème de la puberté.
« Mme Asselin était trop gentille. Le cours était 
très intéressant. Nous avons hâte qu’elle revienne 
vendredi prochain (le 20 mai) pour nous parler de la 
reproduction humaine ». 

La classe de CM2 

Si vous avez entre 18 et 25 ans, l'école 
primaire de Marigny-les-Usages propose 
une mission de Service Civique à partir de 
septembre 2022.

 (10 mois, 30 h/semaine, indemnité versée 
par l’ASP : 580,62€)

Missions : 
-    participer à l’accueil du matin.
- contribuer à l’organisation et à 
l’animation des fêtes d’écoles.

-    accompagner les sorties scolaires.
-    aider à l’animation des temps 
d’activités de cour de récréation en 
proposant des activités nouvelles et en 
assurant des actions de médiation.
-  assister les enseignants, pendant 
les temps de classe et notamment 
lors des activités sportives, artistiques, 
scientifiques, à la préparation du matériel 
nécessaire à l’activité puis à la remise en 
état des locaux et du matériel servant 
directement aux élèves.
-  accompagner l’activité d’un petit 
groupe ou aider un écolier dans une 
activité.
-      gérer la bibliothèque de l’école :
-    accueillir les élèves pour la gestion 
du prêt ;
-    présenter le fonctionnement de la 
BCD aux élèves ;
-      lire et raconter un album à un élève 

ou à un groupe d’élèves ;
Accompagner des élèves en lecture 
autonome.

Contacter la Directrice de l'école : Mme 
VANNIER 
02 38 75 06 41 (les jeudis et vendredis)
ou par mail : ec-marigny-les-usages@ac-
orleans-tours.fr

Pour plus d’informations suivre 
le lien : https://view.genial.
l y / 6 0 a 2 3 1 5 e 0 c 3 0 d a 0 d 3 5 1 c 1 b 2 2 /
learning-experience-didactic-unit-mon-
engagement-service-civique
Ou flashez le QR-code ci-contre :

Classe USEP

Les classes de CE2 et CM1 ont réalisé au mois de juin, une 
semaine sport avec l’aide de l’USEP. Au programme: tir à 
l’arc, escalade, vélo, initiation sur apprendre à porter secours 
et bien d’autres activités qui ont permis aux enfants le 
dépassement de soi et l’entre-aide. 

Une semaine riche en émotions et en efforts ! 
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ASSO’ INFOS

COURSE DES CHEVREUILS DE L’USEP DE ECOLE DE MARIGNY LES USAGES

La 2ème édition des courses des chevreuils s’est déroulée le vendredi 13 mai en fin 
d’après-midi autour de l’école de Marigny les Usages sous un beau soleil.

151 écoliers de GS au CM2, représentant 
9 écoles des environs, ont parcouru les 
différentes distances (de 600m à 1600m) 
sous les applaudissements des parents et 
accompagnateurs installés autour du parcours. 
Tous les enfants étaient fiers de repartir avec 
une médaille autour du cou.
Merci aux bénévoles pour avoir assuré la 
sécurité des enfants sur le parcours et à l'APEM 
pour le ravitaillement.

Les portes ouvertes du mois de mai ont encore une fois eu un franc succès. Merci à tous les jardiniers 
amateurs qui sont venus nombreux acheter les plants. De bons fruits et légumes vont garnir les assiettes 
tout l’été.
L’installation d’une couveuse dans la classe des CE1-CE2 a permis la naissance de poussins sous les yeux 
émerveillés des enfants. Ils ont ensuite rejoint des adoptants heureux d’accueillir ces poules ou coqs de 
race Sussex tricolore.
Mai a été le temps des semis et juin a vu le jardin s’embellir 
de multiples œuvres artistiques de chaque classe. Le jardin se 
veut un lieu innovant mêlant en harmonie les arts, les fruits, 

les fleurs et les légumes dans le respect de pratique vertueuse.  L’ensemble 
coloré est magnifique. Les fruits et légumes cultivés sont régulièrement cueillis et 
goûtés afin d’initier les enfants aux saveurs du travail accompli. Les résidents de la 
Sablonnière viennent tous les quinze jours avec beaucoup d’enthousiasme, aider 
au désherbage et participer aux plantations.
Un grand merci encore pour cette belle année. Merci à tous ceux qui soutiennent 
le jardin, merci aux bénévoles toujours accompagnés de Michèle, indispensables 
au bon accueil des enfants, merci aux personnes du bureau qui veillent au bon 
fonctionnement, merci à la mairie toujours à l’écoute et prête à aider, merci aux 
enseignants et leurs innombrables idées pour créer des univers surprenants, merci 
aux résidents de la Sablonnière et leurs accompagnants toujours joyeux de venir 
au jardin et merci aux enfants pour leur implication, leur écoute et leurs sourires.
Le jardin vous souhaite de belles vacances d’été et retrouvera ses petits jardiniers dès septembre.

APPEL AUX BENEVOLES : le jardin a besoin de vous pour continuer à vivre. Quel que soit le temps 
dont vous disposez, même sans être un pro du jardinage. 
Prenez contact auprès de l’école ou la mairie.

Après deux ans d’interruption due à la pandémie, l’association 
Familles Rurales a organisé son traditionnel vide-greniers 
le dimanche 15 mai. Les 85 exposants ont pu présenter leurs 
objets sous un soleil radieux qui a drainé de nombreux visiteurs. 
Le bar-restaurant et la buvette de l’association étaient présents 
pour permettre aux personnes de se restaurer et se désaltérer. 
Pour ne pas gâcher la fête, l’orage a attendu la fin de la journée 
pour se présenter et déverser ses torrents de pluie. 
Au final, une excellente journée agrémentée par le passage des 
coureurs du tour du Loiret. 
Rendez-vous l’année prochaine.
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FNCPG - CATM
FÉDÉRATION NATIONALE DES COMBATTANTS PRISONNIERS DE GUERRE COMBATTANTS D'ALGÉRIE, TUNISIE, 

MAROC
Section De VENNECY – MARIGNY-les-USAGES

Les anciens combattants de la section 
ACPVG-CATM de Vennecy-Marigny 
ont participé à la cérémonie organisée 
par la municipalité à l’occasion des 
célébrations de la victoire des forces 
alliées sur l’Allemagne nazie et la fin 
de la seconde guerre mondiale le 8 
mai 1945. Les officiels (municipalité, 
conseil départemental, gendarmerie) 
se sont joints à la population au 
monument aux morts de la commune. 

Les sapeurs-pompiers et les 
sympathiques musiciens de la 
Clique de Vennecy ont animé cette 
cérémonie. Après un dépôt de gerbe 
et la lecture du message de Mme 
Darrieussecq, ministre déléguée 
chargée de la mémoire et des anciens 
combattants par Philippe Beaumont, 
maire, et celui de l’Union Française 
des Associations de Combattants 
(UFAC) par Pierre Venon, président de 
la section des anciens combattants, 
des enfants de la classe de CM2 ont 

lu un poème puis déposé chacun une 
fleur au pied du monument aux morts. 
Cette cérémonie intergénérationnelle, 
composante indispensable du devoir 
de mémoire auquel les membres de 
notre section sont particulièrement 
attachés, fut très émouvante. 
A l’issue, l’ensemble des participants a 
partagé un pot de l’amitié offert par 
la municipalité à la salle Ara Martis.

Jackie Maureau

«  Une fin de saison en fête… » 

Journée découverte du Football avec les écoles de Marigny ,Chanteau, Rebréchien et Loury.
Attendue avec impatience, cette journée rencontre beaucoup de succès , pour le plaisir de tous nos jeunes.
Félicitations à nos éducateurs pour cette organisation. Rendez vous est déjà pris  pour 2023.

Ecole de football  U 7 à U 15 :  Dès la rentrée de Septembre : Portes ouvertes tous les Lundis et Mercredis pour Filles et 
Garçons à partir de 2017 
Contact Lionel Erit : 07 83 57 00 08
 
Seniors : Objectifs atteints pour nos Seniors …
Notre équipe 1 se maintient en 1ère Division Départementale et notre équipe 2 accède à la 3 ème Division avec en prime 
une participation à la Finale de la coupe Rollet .
Nous souhaitons renforcer notre groupe Seniors au niveau joueurs, entraineurs et dirigeants. Vous recherchez une 
ambiance conviviale avec un esprit compétition ,n’ hésitez pas pour nous rejoindre …
Pour tout renseignement , contacter Matthieu Laveau au 06 12 99 07 03

L’ES Marigny recrute …
Un volontaire en Service Civique. Vous avez entre 16 et 25 ans, étudiant ou salarié, votre mission de 8 mois sera 
l’accompagnement de nos éducateurs de l’école de Football.
Pour tout renseignement, contactez nous : 
Erit Lionel - 07 83 57 00 08 ou 529946@lcfoot.fr

AEFH La Sablonnière : La saison s’est terminée par un barbecue 
partagé avec les résidents dans une ambiance très sympathique 
.Vivement la rentrée prochaine ….
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La 24éme édition de la Marche des Etangs 

Cette nouvelle édition de la Marche des Etangs s’est déroulée le 
dimanche 8 mai et a connu une nouvelle fois un grand succès avec 
la participation de 666 marcheurs.
Les bénévoles du comité des fêtes avaient tracé 4  superbes 
parcours de 5, 9, 15 et 20 km traversant notre belle forêt et 
longeant de magnifiques  étangs. 
C’est par une température idéale pour ce genre de loisirs, que s’est déroulée 
cette manifestation. Les ravitaillements, où rien n’avait été oublié, installés à mi-
parcours, ont été les bienvenus. 
A l’arrivée à la salle des Etangs de la commune, un pot de l’amitié a été offert, 
moment convivial réunissant tous les marcheurs qui a clôturé cette belle 
manifestation placée sous le signe de la convivialité.

Fête du 14 Juillet

Comme à l’habitude, le Comité des Fêtes participera conjointement avec la municipalité à l’organisation 
de la fête du 14 juillet qui se déroulera le 13 juillet au soir.
Lors de cette soirée, nous vous proposerons différentes grillades accompagnées de frites ainsi que des 
crêpes que vous pourrez consommer au détail ou associées à une formule repas.
Un bar sera assuré tout au long de la soirée avec différentes boissons pour les petits et les grands.
  
Nous espérons vous voir nombreux  afin de fêter ce rassemblement dans une bonne ambiance et une 
bonne convivialité.

Tournoi de boules le 14 juillet
Tournoi de boules le jeudi 14 juillet à partir de 13h dans le centre bourg. 
Inscription la veille à 19h sur notre stand à la fête du village.

Venez nombreux partager ce bon moment de détente.

L’été arrive, les activités de l’ESM pour les enfants et les adultes vont s’arrêter. Seul l’accès libre à la salle de 
musculation est maintenu comme tous les ans.

Nous vous joindrons le flyer pour la nouvelle saison avec l’écho de septembre. Le programme des activités sera 
reconduit avec quelques variations d’horaire, mais pour l’essentiel vous retrouverez Didier, Jimmy, Laurent, Nathan, 

et Pascal.

Toute l’équipe dirigeante vous souhaite un bel été et vous donne rendez-vous pour la reprise à partir du 12 septembre.

Evelyne Billard 06 25 53 06 61 Fabrice David 06 63 38 35 67 

Dicton : «  Au mois de juillet, on met la faux au sillon - Quand le mois d'août est bon, 
abondance en moisson. »

Pour la  rentrée 2022 – 2023 : des nouveautés ….!!!

•   Terrain synthétique : Une 1ère pour notre club et notre village . ce terrain va nous permettre d’effectuer des entrainements et 
des matchs dans d’excellentes conditions et ainsi préserver les terrains en herbe de Marigny et Rebrechien .

Martarais , Martaraises , vous souhaitez vous investir dans le Club de votre village , comme joueurs , éducateurs, dirigeants , 
bénévoles…..
N’hésitez pas, venez nous rejoindre ….
Lionel ERIT : 07 83 57 00 08 ; Raphaêl BIGNET : 06 84 37 78 42
Comme nos 750 abonnés, suivez la vie du club de votre village
Abonnez vous à notre page facebook ES.Marigny Football 

Bel été et  Bonnes  vacances à tous… !!!
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Journées d’animation avec l’École du 17 mai et 20 juin
Deux visites de points d’eau ont été 
programmées avec l’équipe pédagogique. 
Une première le 17 mai pour les maternelles 
à la mare de la Sablonnière : grâce à 
une pêche à l’épuisette commentée par 
Joachim Coudière, le technicien de rivière 
du SIBCCA et un petit jeu sur un visuel « 
autour de l’étang » nous avons pu intéresser 
les plus petits PS et MS.  
La 2ème visite du 20 juin s’est faite au milieu 
de la forêt communale, à l’étang de Blimer, 
pour les plus grands des GS aux CE2. Une 

centaine d’écoliers ont participé tout le 
long de la journée, 2 classes le matin, 2 
l’après-midi. Les classes ont été réparties 
en 2 groupes, l’un axé sur la biodiversité sur 
et dans l’étang grâce à des prélèvements à 
l’épuisette, chaque enfant ayant son propre 
échantillon, suivi du jeu « autour de l’étang 
».  L’autre groupe, les « petits forestiers » 
ont reçu une initiation à la flore autour de 
l’étang par notre expert écologue, 

M. Lucien Maman, et ont participé à un 
jeu de «découverte ludique des arbres et 
buissons».
Là aussi, l’objectif a été atteint grâce à ces 
animations et visuels qui se sont voulus 
interactifs.
Ce travail en commun, en même temps 
instructif et ludique pour les enfants, de 
l’équipe enseignante et de la commission 
environnement nous incite à poursuivre 
notre rôle de relais et de force de 
proposition autour de thèmes sur l’écologie 
et le développement durable.  

Que vous soyez 
passionné de nature, de 

footing ou jardinier amateur, cette application 
peut vous intéresser. Avec votre smartphone en poche ou de 

retour de promenade depuis votre ordinateur, vous avez là de quoi observer, 
découvrir, apprendre et vous amuser avec la biodiversité locale. ExplOre a 
été conçue par Orléans Métropole, le MOBE, Loiret Nature Environnement 
et Xapiéma à la suite d’une concertation citoyenne où chacun a exprimé ses 
attentes. Lancée à l’occasion des « 24h de la biodiversité » en 2021, ExplOre 
est une web-application gratuite téléchargeable depuis le Play store ou 
directement sur le site http://explore-orleans-metropole.fr. Elle atteste de la 
volonté de la Métropole de multiplier les actions en faveur de la transition 
écologique dont la feuille de route sera dévoilée en avril.
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Vous êtes commerçant, artisan ou auto-entrepreneur et 
vous souhaitez avoir un encart publicitaire dans l'Echo 
des Usages. Vous pouvez compléter le formulaire via le 
site internet de la mairie, rubrique ECHO DES USAGES 
et le retourner par mail à l'adresse mail mairie@
marignylesusages.fr ou par courrier postal : 
Mairie Place de l’église - 45760 Marigny Les Usages

A la suite du 2nd tour, les résultats sur Marigny les Usages sont :
Richard RAMOS a obtenu 59,9% des voix et Olivier HICTER 40,1% des voix.

A noter un taux d'abstention de 50,8% et 7,8% de bulletins blancs



INFO
AGENDA

ETAT CIVIL

ETAT CIVIL

Ils sont nés
- Hugo, Ludovic, Teddy PAULUS né le 
28/04/2022
- Livio, Georges, Christian GENTY né 
le 26/05/2022

Ils se sont mariés
- TONDEREAU Jonathan et 
BOUTHELOT Aurélie le 04/06/2022
- RAMAUGÉ Loïc et BERTHELOT 
Emeline le 04/06/2022

Ils sont pacsés
- AOUCHAL Stéphane et LUONG 
Tiffany le 13/06/2022

INFOS UTILES

Ouverture de la mairie au public : 
- Lundi de 08h30 à 12h30 
- Mardi de 15h00 à 18h30
- Mercredi de 08h30 à 12h30 
- Jeudi de 15h00 à 18h30 
- Vendredi de 08h30 à 12h30
En raison du pont du 14/07
La mairie sera fermée le vendredi 15 
juillet 2022

TEL : 02 38 75 04 15
E-mail : mairie@marignylesusages.fr
Site internet : www.marignylesusages.fr

Ouverture de la bibliothèque:
Mardi : 16h30 à 19h
Jeudi : 15h à 17h30
1er samedi du mois : 10h à 12h
Fermeture du 13 juillet au 31 août 
2022

Samu : 15   /    Pompiers : 18
Gendarmerie : 17 ou 02.38.46.83.60
ERDF: 09.72.67.50.45
Kinésithérapeute, Mme Alexandre: 
02 38 21 09 13
Infirmière, Mme Manso:
06 24 92 03 84

Horaires déchetterie:
lundi : 14h- 17h30
du mardi au vendredi: 10h-12h / 
14h-17h30
samedi : 09h-12h / 14h-17h30
dimanche : 09h-12h
(port du masque obligatoire)

10-31-3175 / Certifié PEFC / Ce produit 
est issu de forêts gérées durablement et 
de sources contrôlées. pefc-France.org. 

Ne pas jeter sur la voie publique.

Directeur de la publication: Philippe Beaumont
Conception: Marine Rocher
Photos: Sonia Asselin
Impression Prevost offset
Tiré en 750 d’exemplaires

A G E N D AA G E N D A
"Au regard de l'évolution de la situation sanitaire 
des modifications de dates ou d'horaires peuvent 

avoir lieu"

Date Manifestation Horaire Lieu
Mercredi 13 juillet Fête nationale 19h00 derrière l'Eglise

Jeudi 14 juillet Tournoi de pétanque 13h00 derrière l'Eglise
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Les prochains 
ramassages des 
déchets jaunes 
sont les 1, 15 et 
29 juillet, 12 et 
26 août 2022

Profitons ensemble des beaux jours
L’été est là et nous profitons de nos extérieurs. Nous vous rappelons quelques règles et 
conseils pratiques pour bien vivre ensemble avec ces beaux jours.

Le trottoir, le prolongement de la maison
Le trottoir situé devant chez vous doit être entretenu régulièrement par vos soins. Vous 
devez donc désherber mais aussi déneiger en hiver pour laisser une voie de passage.

Déjections canines, ramassage obligatoire
Pour rappel, ne pas ramasser les déjections de son animal est une 
infraction passible d’une contravention de 150 €. Lors de vos balades, 
pensez à prendre à un sac pour ramasser les déjections.

Frelons asiatiques, gardez vos distances
La période d’activité des frelons asiatiques s’étend de mai à octobre. Les nids peuvent 
s’installer en haut des arbres, dans les haies et parfois en terre. Si vous repérez un nid, ne 
vous en approchez pas, signalez-le à la mairie s’il est situé sur l’espace public ou contactez 
une entreprise spécialisée dans la destruction des nids s'il est situé sur votre terrain.

Pelouse, une coupe pas trop courte
Le saviez-vous ? Une tonte plus haute de 2/3 cm permet de limiter 
la pousse des mauvaises herbes (adventices, etc.). La pelouse sèche 
un peu moins vite en été lors des fortes chaleurs. Enfin une herbe 
plus haute pousse moins vite et permet ainsi d’espacer le nombre 
fois où vous devrez sortir la tondeuse !

Du sur-mesure pour les haies
En fonction de leur nature, les arbustes qui constituent vos haies doivent être 
taillés de manière adaptée. Une haie de persistants (thuyas, ifs, etc.) doit être 
taillée 1 à 2 fois par an, généralement au printemps et une deuxième fois à 
l’automne. La taille peut-être réalisée à la cisaille ou au taille-haie. Elle ne doit 
pas dépasser 2m où le dégagement de la visibilité est indispensable.

Travaux bruyants, des horaires à respecter
Pour tondre sa pelouse, tailler sa haie ou entreprendre des travaux bruyants, il 
y a des horaires à respecter :
- Les jours ouvrables : de 8h30 à 12 h et de 14 h 30 à 19 h 30
- Les samedis : de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h
- Les dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h

L’Opération Tranquillité Vacances
Cette opération consiste à proposer aux administrés, en leur 
absence (période de vacances scolaires), la surveillance de leur 
domicile par la gendarmerie.
Pour bénéficier du dispositif, entièrement gratuit:
- Télécharger le formulaire sur le site de la mairie
- Déposer le formulaire rempli en mairie ou l'envoyer  par mail.


